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 n° 297 057 du 14 novembre 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. DIENI 
Rue des Augustins 41 
4000 LIEGE 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 28 octobre 2022 par X qui déclare être de nationalité libyenne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 septembre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 14 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me R. JESSEN loco Me J. DIENI, 

avocats, et O. DESCHEEMAECKER, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité libyenne, né à Tripoli, d9origine ethnique arabe, de 
confession musulmane et sans activité politique. 

Vous déclarez que vos problèmes prennent leur source alors que vos deux frères Mohammed (d9abord, 
vers 2012) et Khaled (ensuite, vers 2013-2014) rejoignent l9armée de Haftar afin de se battre contre les 
différentes milices qui occupent Tripoli. 
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Vous déclarez que suite à la guerre de 2014 qui a opposé justement cette armée aux différentes milices 
de Tripoli dans les abords de la zone aéroport, ces dernières ont commencé à harceler votre famille 
dans le but de mettre la main sur vos deux frères militaires, en vain. 

Vous déclarez qu9en réponse, votre mère a décidé de disperser votre fratrie dans différentes villes 
libyennes mais que vous, en tant que benjamin de la fratrie, restez à Tripoli. 

Cette situation perdure jusque fin 2015. Alors que vous circulez à moto dans Tripoli, vous êtes « 
accidenté » de manière délibérée par une voiture blindée appartenant à la milice de Forzan Zanzur. 
Gravement blessé, l9un des miliciens vous tire néanmoins dans la jambe pour que vous fassiez office 
d9exemple des violences qui attendent vos deux frères militaires. 

Suite à cet attentat sur vous-même et au vu de votre état critique, vous êtes directement emmené en 
Tunisie pour y être opéré et afin de suivre votre revalidation qui durera 3 mois. Au cours de ces 3 mois, 
votre mère et vos deux frères Abdelrahman et Atef restent à vos côtés. 

Suite à ces 3 mois, vous décidez de rentrer en Libye, Atef et Abdel eux se rendent à Misrata en 
cachette alors que vous et votre mère rentrez à Zout Dahmani à Tripoli où vous décidez de poursuivre 
votre revalidation. 

Vous vivez ainsi durant 4 à 5 mois durant lesquels vous vous rétablissez lentement et vous décidez 
également de vous acheter une voiture, votre mère refusant que vous vous déplaciez encore à moto. 

De fait, un jour alors que vous vous déplacez en voiture entre vos domiciles de Sihahia et Zout Dahmani 
(tous deux à Tripoli), vous êtes arrêté par deux voitures de miliciens qui vous prennent ensuite en 
captivité. Vous êtes ensuite frappé à la tête et vous vous évanouissez. 

Vous vous réveillez plus tard dans une cellule sombre et basse où vous ne pouvez-vous tenir debout. 
Vous passez 5 jours dans cette première cellule dans des conditions insalubres, et êtes battu 
violemment durant le 4e jour en guise « d9accueil ». 

Suite à ces 5 premiers jours dans cette cellule, seul, vous êtes ensuite transféré dans une cellule plus 
grande où vous restez les 10 derniers jours de votre détention. Au sein de cette cellule vous dites avoir 
résidé avec 7 à 10 codétenus (en fonction de la période) qui étaient tous militaires et tous détenus en 
raison de leur lutte envers les milices. 

Vous apprenez par la suite qu9entre temps, votre famille a entamé des négociations avec les miliciens et 
qu9une rançon avait été fixée en échange de votre libération. 

La rançon de 200 000 dinars libyens payée, vous êtes libéré. Votre oncle maternel Abdelrezak vient 
ainsi vous rechercher et vous ramène à votre domicile. 

Las des menaces qui pèsent sur vous, votre mère décide ainsi de vos envoyer hors de la Libye. De fait, 
4 mois après votre libération, vers juillet 2016 vous partez en direction de la Tunisie et le jour même, 
vous vous envolez pour Malte où vous rejoignez un autre oncle maternel qui y vit. 

Vous passez ensuite par l9Italie, la Suisse, l9Allemagne, le Danemark, la Suède, la Norvège, et regagnez 
à nouveau l9Allemagne dans le courant de l9année 2017 où vous résidez durant 4 ans et où vous 
introduisez une Demande de Protection Internationale à laquelle vous ne donnerez pas suite. 

Vous gagnez ensuite enfin la Belgique en 2021 et y introduisez à nouveau une Demande de Protection 
Internationale en date du 14.10.2021. 

En date du 14.12.21, une décision est prise par l9Office des Etrangers de clore votre dossier en raison 
d9une renonciation de votre part, vous ne vous êtes en effet pas présenté à votre entretien. 

Le 02.06.22 vous introduisez la présente seconde Demande de Protection Internationale. 

Vous déclarez que suite à votre départ, votre frère Khaled s9est fait assassiner en 2018 par ces miliciens 
à Tripoli, et qu9au cours du mois de juillet 2022 (entre vos deux entretiens CGRA) votre père et votre 
frère Atef ont été kidnappés à leur tour par les milices de Forzan Zanzur. Vous déclarez au moment de 
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votre second entretien que votre père a été libéré en raison de son âge avancé et de sa santé fragile, 
mais qu9Atef est lui toujours captif de ses ravisseurs. 

A l9appui de votre DPI vous présentez les documents suivants : 

Un certificat médical reprenant une série de cicatrices que vous portez, une document émis par le 
centre de radiologie de Jodoigne qui atteste de la présence d9une broche attachée à votre fémur, deux 
documents qui attestent des médicaments que vous prenez dans le cadre de votre traitement, une copie 
de votre carte d9identité, une copie de votre permis de conduire et une copie de votre livret familial tel 
qu9envoyé par votre frère Atef. Par la suite vous faites également parvenir par email deux liens 
renvoyant vers deux vidéos concernant la situation générale en Libye, et un certificat d9hospitalisation 
concernant votre père suite à son enlèvement par les milices. 

B. Motivation 

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre 
dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 
concerne. 

Il ressort en effet des prescriptions médicales que vous présentez et de vos déclarations que votre 
avocat insiste sur la nécessité de vous ménager en cours d9entretien et lors des réponses qui vous sont 
demandées. Afin d'y répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous 
concerne dans le cadre du traitement de votre demande au Commissariat général, sous la forme 
d9entretiens concis, en effet le CGRA a décidé sur base de votre demande et celle de votre avocat de 
vous convoquer pour deux entretiens plus courts plutôt que d9en faire un entier (CGRA1, p22-23). 

De même, si votre avocat a émis certains doute concernant votre capacité à répondre aux questions du 
CGRA en raison de vos médicaments, il ressort que vous affirmez à plusieurs reprises être totalement à 
même de suivre les entretiens (CGRA1, p11 ; CGRA2, p2-3), que tout a bien été compris par vous-
même et que vous estimez avoir pu pleinement répondre aux questions posées lors de vos deux 
entretiens (CGRA2, p2-3, p21). 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances 
présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez 
remplir les obligations qui vous incombent. 

L9examen attentif de votre demande a mis en exergue un certain nombre d9éléments empêchant de 
considérer que les conditions de protection internationale prévues par la Convention de Genève du 28 
juillet 1951 relative au statut de réfugiés sont rencontrées, qu9il existerait dans votre chef une crainte 
actuelle et fondée de persécution ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition 
de la protection subsidiaire de l9article 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. 

L9analyse attentive de l9ensemble des éléments de votre dossier administratif empêche de tenir les 
problèmes que vous alléguez pour établis. Vous déclarez en effet craindre les milices libyennes, et plus 
particulièrement celle de Forzan Zanzur, en raison de l9attentat commis sur vous vers la fin 2015, du 
kidnapping que vous avez subi dans le courant de l9année 2016 et ce pour motif de l9appartenance de 
vos frères Khaled et Mohammad à l9armée de Haftar. Il existe toutefois divers éléments qui remettent en 
doute la crédibilité de vos propos. 

Tout d9abord, le CGRA perçoit après analyse de vos entretiens de graves contradictions qui remettent 
totalement en doute la crédibilité de vos craintes. 

En effet, il convient de noter que les déclarations que vous livrez de votre détention et de votre 
kidnapping changent entièrement entre votre premier entretien (CGRA1) et la seconde (CGRA2) : si 
vous déclarez lors de votre second entretien du 29.08.22 avoir été détenu 15 jours (CGRA2, p5, p6, p8, 
p11), le CGRA remarque pourtant que lors du premier entretien du 20.07.22, vous déclariez à plusieurs 
reprises avoir été maintenu en captivité durant non pas 15 jours mais 20 jours (CGRA1, p11, p12, p22). 
Ceci constitue bien entendu une première contradiction importante. 

Cette différence dans vos déclarations n9est d9ailleurs ni anodine, ni isolée, bien au contraire. En effet, il 
ressort également de votre second entretien que vous déclarez que durant vos 15 jours de détention, 



  

 

X - Page 4 

vous étiez d9abord détenu seul dans une cellule basse et sombre durant 5 jours, qu9ensuite vous avez 
été transféré dans une cellule plus grande qui donnait sur la cour et que vous y étiez détenu avec 
d9autres individus (CGRA2, p10-11). Vous déclarez d9ailleurs que dans cette seconde cellule, il y avait 
une fenêtre qui donnait sur la cour du complexe et que vous pouviez apercevoir les miliciens modifier 
votre voiture (CGRA2, p11, p13). 

Or, il ressort toutefois que lors de votre premier entretien la chronologie de votre détention est toute 
autre. En effet vous déclariez que durant vos 20 jours de détention, vous avez passé les 10 premiers 
dans une maison individuelle où il y avait des fenêtres en hauteur et par laquelle vous voyiez vos 
geôliers modifier votre voiture, et que lorsque ces derniers se sont rendus compte que vous les 
observiez, ils vous ont transféré pour le reste de votre détention dans une autre pièce fermée, sombre 
où il fallait s9accroupir (CGRA1, p12-13). 

Il apparait de fait qu9en plus de la durée de votre détention qui varie de 20 à 15 jours entre votre premier 
entretien CGRA et le second, l9ordre dans lequel vous vous retrouvez dans les 2 cellules différentes 
varie également. Il ressort en plus de votre premier entretien que dans la « maison » qui avait vue sur la 
cours était également une « cellule individuelle » (CGRA1, p12) alors que lors du second entretien vous 
déclarez y avoir été détenu avec d9autres personnes, ce qui constitue une contradiction supplémentaire. 

Il ressort ainsi déjà de grosses contradictions qui entachent déjà la crédibilité générale de votre récit et 
de vos craintes en cas de retour en Libye. 

En outre, invité à vous exprimer sur les violences que vous auriez subies en cours de détention, là aussi 
il existe une contradiction importante entre vos deux entretiens CGRA. En effet, vous déclarez lors de 
votre second entretien que vous avez été battu une seule fois au cours de votre détention, lors du 4e 
jour environ (vous n9êtes pas certain de cela, mais affirmez en tout cas que cela s9est déroulé endéans 
les 5 premiers jours) et qu9on ne vous a plus touché par la suite (CGRA2, p9). 

Vous déclarez également qu9alors que vous êtes dans la seconde cellule et apercevez vos geôliers 
modifier votre voiture, vous assistez à ce triste spectacle sans toutefois vous exprimer à ce sujet car s9ils 
apprenaient que vous les regardiez, vous seriez suspendu et frappé (CGRA2, p13). Vous déclarez, et 
affirmez d9ailleurs, qu9ils ne vous ont jamais surpris en train de les observer et que vous n9avez plus été 
battu après le 4e jour de votre détention. 

Or, cette assertion est totalement contradictoire à la description que vous faites de ces violences au 
cours de votre premier entretien au CGRA. En effet, vous déclariez initialement qu9après les 10 
premiers jours de votre détention dans la maison individuelle où vous les regardiez modifier votre 
voiture, vos geôliers ont compris que vous les observiez, qu9ils vous ont donc transféré vers la cellule 
basse mais qu9avant cela, ils vous ont ligoté les jambes à travers des barreaux et qu9ils vous ont battu 
avec un tuyaux sur la pointe des pieds car vous leur aviez dit que vous n9étiez pas d9accord avec le fait 
qu9ils aient confisqué votre voiture pour la transformer et l9utiliser (CGRA1, p13). 

De fait, le CGRA constate une contradiction en deux temps dans vos propos. Tout d9abord, la 
temporalité des violences que vous décrivez est complètement différente entre vos deux entretiens, car 
si vous déclarez lors de votre second entretien que vous avez été battu une fois le 4e jour, vous 
affirmiez toutefois initialement que ces violences sont survenues à l9issue du 10e jour de détention, lors 
de votre transfert. Cette différence est bien trop significative que pour être assimilée à un détail. Dans 
un second temps, il apparait ainsi que si vous déclarez au cours de vos deux entretiens que vos 
geôliers modifiaient votre voiture, au premier entretien ils se sont rendus compte que vous les observiez 
3 et que vous avez d9ailleurs manifesté votre désaccord 3 alors qu9au second vous déclarez ne jamais 
avoir permis à vos tortionnaires de savoir que vous les épiiez. 

Confronté par le CGRA à cette contradiction majeure, vous vous contentez de dire que vos déclarations 
livrées au cours de votre premier entretien sont fausses et que vous n9avez jamais dit ça. 

Mis au fait par le CGRA que vos déclarations manuscrites ne sont qu9une retranscription littérale de vos 
propos, vous persistez en affirmant que vous n9avez jamais dit cela et que de toute façon les miliciens 
vous ont battu avant que vous les voyiez modifier votre voiture, et qu9ils le faisaient en guise « d9accueil 
» (CGRA2, p19). 
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Vos explications ne convainquent nullement le CGRA, la confrontation qui vous est faite découle 
directement des contradictions qui s9émanent de votre récit et des différentes versions que vous offrez 
en fonction de vos deux entretiens. Il n9apparait non plus jamais au cours de vos entretiens que vous 
ayez pu rencontrer des difficultés de traduction. 

Ainsi, il n9existe aux yeux du CGRA aucune raison valable ou objective qui expliquerait et légitimerait 
l9existence d9une telle contradiction concernant pourtant un évènement aussi capital que votre détention. 
Il est absolument invraisemblable et incohérent que vous livriez des déclarations aussi différentes 
concernant pourtant une seule et même période. Ces incohérences, contradictions et déclarations 
discontinues, couplées à l9absence totale d9explication à même de les légitimer déforce ainsi déjà 
grandement la crédibilité générale de vos craintes. 

Outre ces contradictions manifestes, il existe d9autres éléments dans vos déclarations qui remettent 
également en doute la crédibilité du récit que vous faites de votre détention. 

En effet, interrogé au cours de votre second entretien sur votre détention et plus particulièrement sur le 
temps que vous avez passé dans la cellule de taille moyenne en compagnie de vos codétenus, le 
CGRA constate en votre chef des propos d9une vacuité interpellante. 

En effet, vous déclarez être détenu pendant 10 jours dans cette cellule aux cotés de 7 à 10 autres 
détenus, en fonction du moment, et qu9ils étaient tous des militaires ayant combattu les milices (CGRA2, 
p11). Invité à donner plus d9informations sur ces codétenus militaires, notamment sur la nature de leur 
implication dans l9armée, vous vous contentez de dire qu9ils combattaient les milices, qu9ils ne voulaient 
pas que leur pays soit détruit, qu9ils ont ensuite été dénoncés auprès des milices qui les ont enlevés 
(CGRA2, p11-12). A aucun moment vous ne répondez à la question demandée et ne donnez 
absolument aucune information substantielle quant à la fonction, appartenance militaire ou grade de l9un 
de vos codétenus, quel qu9il soit. 

De même, et au vu de la proximité que vous aviez au sein de cette cellule (pour rappel, vous déclarez 
être près d9une dizaine et que la cellule faisait la moitié d9un local d9audition du CGRA ; CGRA2, p11) il 
vous est demandé de raconter la dynamique qui existait entre codétenus et les discussions que vous 
entreteniez entre vous. A cela vous vous contentez de dire que vous parliez « juste comme ça pour 
passer le temps » et qu9il fallait faire attention à ce que vous disiez car si les miliciens vous entendaient, 
vous seriez battu. 

Invité à donner plus de précisions sur ces discussions, vous discutiez sur qui vous étiez, où vous 
habitiez, le quartier d9où vous veniez, sans toutefois jamais donner d9exemple ou d9élément concret 
quant à la teneur de ces discussions. La pauvreté de vos déclarations combinée à l9absence totale de 
spontanéité dont vous faites preuve ne permet aucunement de véhiculer un quelconque sentiment de 
vécu dans vos propos. 

D9ailleurs, lorsqu9il vous est demandé si au cours de votre détention dans cette cellule, si vous aviez un 
codétenu avec qui vous vous entendiez particulièrement bien, vous répondez négativement car ils 
étaient « tous pareils », que vous ne cherchiez pas à vous entendre avec les autres, que vous cherchiez 
la liberté et qu9après 2-3 mots, « c9est bon » (CGRA2, ibidem). 

A nouveau, la pauvreté de vos descriptions et le manque d9intérêt que vous affichez quant à vos 
codétenus est incompatible avec la promiscuité dans laquelle vous auriez vécue durant ces 10 jours-là. 

Toujours concernant vos codétenus, vous déclarez néanmoins qu9un jour, un nouveau détenu arrive 
dans votre cellule et qu9il a été intensément torturé par les miliciens qui lui ont également brulé les 
pieds, que vous avez d9ailleurs du soigner à l9aide dentifrice (CGRA2, ibidem). Interrogé plus en détail 
sur ce codétenu également, vous répondez d9abord qu9il s9appelle Zahoui avant de vous rétracter en 
disant que vous ne connaissiez pas son nom, que vous ne le connaissez pas et que vous vous êtes 
contenté de l9aider car vous êtes humains. 

Interrogé sur la raison pour laquelle, lui et contrairement aux autres détenus, il s9est fait torturer par 
brulures au niveau des pieds, vous répondez de manière succincte en disant que vous ne le 
connaissiez pas, que vous n9êtes responsable de personne et que vous ne pouviez lui poser ces 
questions car il est normal pour les miliciens de tuer les gens. 
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De fait, l9absence totale de substance dans vos réponses en ce qui concerne vos codétenus ne fait que 
confirmer les doutes du CGRA quant à la crédibilité de votre détention. 

En outre, il vous est également demandé de décrire votre quotidien au sein de votre cellule, ce à quoi 
vous vous contentez de répondre que vous réveilliez le matin, mangiez un bout de pain, que durant 
l9après-midi vous faisiez votre prière, que vous faisiez pareil durant la soirée et qu9ensuite vous alliez 
dormir après avoir un peu discuté avec vos codétenus (CGRA2, p12) 

Invité à décrire tout évènement particulier qui se serait déroulé durant votre détention, à nouveau vous 
vous contentez de dire que durant les 15 jours votre moral était à zéro et que vous étiez sous pression 
de l9injustice. 

A nouveau donc, vous n9êtes aucunement à même de livrer au CGRA des informations, détails ou 
anecdotes qui permettraient de véhiculer un quelconque sentiment de vécu. 

De fait, et pour toutes les raisons énoncées et développées ci-dessus, les déclarations que vous faites 
quant à votre détention ne permettent aucunement d9emporter la bonne foi du CGRA. 

Outre le kidnapping et la détention que vous déclarez avoir subies, et qui en raison de leur absence de 
crédibilité ne sauraient être considérés comme avérés par le CGRA, ce dernier constate également que 
vos déclarations concernant les sources de vos problèmes, à savoir l9appartenance de vos frères 
Mohammad et Khaled au sein de l9armée inspire d9autres doutes. 

En effet, interrogé en détail sur la carrière militaire de vos frères, vous déclarez tout ignorer de 
Mohammed (d9abord) outre le fait qu9il est sous-lieutenant et qu9il n9est pas dans l9armée de mer. Vous 
déclarez également ne rien savoir sur lui car « ça reste sa vie et cela ne vous concerne pas » (CGRA2, 
p14-15). Interrogé également quant à son uniforme et son insigne de grade, vous répondez qu9un sous-
lieutenant possède une étoile ou deux, sans être certain, et que son uniforme consiste en un uniforme 
militaire, des bottes, son grade et un béret (CGRA2, p15). 

Au vu de la pauvreté de vos informations, il vous est demandé de décrire la fonction de Mohammed au 
sein de l9armée, ce à quoi vous répondez qu9il se bat (CGRA2, ibidem). Mis au fait qu9il existe diverses 
manières de se battre pour le compte de l9armée, vous répondez laconiquement qu9il est responsable au 
sein d9une brigade, à nouveau sans donner la moindre précision. 

En somme, outre votre méconnaissance totale quant aux activités militaires de Mohammed, le CGRA 
constate également dans vos propos un désintérêt total de votre part ce concernant, chose qui est 
toutefois absolument incompatible avec votre crainte étant donné que tous les problèmes que vous avez 
rencontrés en Libye sont justement des conséquences directes de l9appartenance de Mohammed (et 
Khaled) au sein de l9armée. 

Quant à Khaled, le CGRA constate les mêmes déclarations symptomatiques. Interrogé sur le grade de 
ce dernier, vous déclarez qu9il était volontaire et qu9il a rejoint Mohammed (CGRA2, ibidem). Invité à 
préciser vos propos et interrogé sur les fonctions précises de Khaled au sein de l9armée, vous vous 
contentez à nouveau de dire qu9il combattait les milices, sans préciser la manière (CGRA2, p16). 

De fait, il ressort clairement qu9outre le discours répétitif flagrant que vous présentez, vous ignorez 
absolument tout de l9appartenance de vos frères au sein de l9armée et que vous n9avez nullement 
cherché à en savoir plus. Cette passivité de votre part, comme mentionné ci-dessus, dessert bien 
entendu complètement votre procédure de Demande de Protection Internationale. 

De même, si vous déclarez justement que les milices commencent d9abord à harceler votre famille en 
raison de l9appartenance de ces deux frères à l9armée, il vous est demandé comment cette information 
est arrivée aux oreilles des milices. Vous répondez à cela qu9à Tripoli « rien ne se cache » et qu9ils l9ont 
su via un dealer de drogue du nom de [A.] Afshouk qui transmet des informations aux milices car il fait 
affaires avec eux (CGRA2, ibidem). Invité également à décrire la manière dont Afshouk aurait pu 
apprendre cette information, vous répondez qu9il habite dans le même quartier que vous et que rien ne 
se cache. 

Confronté toutefois au fait que c9est une information sensible et qu9il est peu plausible que vous ayez 
vous-même ébruité la nouvelle, il vous est donc demandé comment, dans ces conditions, Afshouk aurait 
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concrètement pu apprendre l9appartenance militaire de vos frères. A cela vous répondez à nouveau qu9il 
connait vos frères, qu9il vit dans le même quartier que vous et qu9il a informé les milices (CGRA2, p16-
17). 

Il apparait ainsi de fait que vous ne donnez absolument aucune explication concrète et plausible qui 
expliquerait que les milices sachent que vos frères aient décidé d9intégrer l9armée de Haftar, vos 
explications ne faisant preuve d9aucun caractère concret ni cohérent. 

En somme, il n9existe au sein de vos déclarations aucune raison valable pour le CGRA de croire que 
vos frères ont effectivement intégré l9armée de Haftar. Vous faites preuve d9une méconnaissance 
absolue ce concernant et d9un manque d9intérêt flagrant. Répétons que votre attitude affiche une 
dissonance considérable avec vos craintes, étant donné que l9appartenance de vos frères à l9armée est 
la source même de vos problèmes et de votre départ de Libye. 

De même, votre attitude et celle de votre famille face à cette problématique inspire d9autres doutes et 
questionnement de la part du CGRA. 

Vous déclarez en effet qu9à partir de 2014, lorsque les milices apprennent l9adhésion de Mohammed et 
Khaled au sein de l9armée, ils commencent à harceler votre famille pour en savoir plus sur la localisation 
de ces deux frères. De fait, votre famille prend les précautions d9envoyer votre fratrie hors de Tripoli 
pour les protéger : Yousef à Misrata, Zoubeir en Suède, Atef et Abdel à Khoms (CGRA1, p18). Il ressort 
toutefois que vous continuez à vivre entre Sihahia et Zout Dahmani à cette période, à Tripoli donc. Invité 
à expliquer la raison pour laquelle tous vos frères ont été évacués de Tripoli, mais pas vous, vous 
répondez que vous étiez le plus jeune et vous ne pensiez pas qu9ils vous persécuteraient (CGRA1, p18-
19). 

Dans ce cas, et sachant que l9attentat sur vous est survenu vers la fin de l9année 2015, il vous est 
demandé si entre 2014 et 2015 les milices ont tenté de vous créer des problèmes, en tant que seul 
membre de votre fratrie présent à Tripoli. A cela vous répondez qu9ils vous cherchaient effectivement 
mais qu9ils ne parvenaient pas à mettre la main sur vous car vous étiez constamment sur votre moto et 
en voiture (CGRA2, p18). Confronté toutefois au fait que vous viviez néanmoins dans vos domiciles à 
Sihahia et Zout Dahmani et qu9en l9espèce, il n9était pas bien compliqué pour les miliciens de vous 
attendre lorsque vous rentriez ou sortiez de votre domicile, vous persistez et répondez que vous étiez 
chez des amis, chez votre sSur ou sur votre moto et qu9ils sont tombés sur vous « par hasard » lors de 
l9accident (CGRA2, ibidem). 

Il est toutefois peu vraisemblable que les milices, qui contrôlent votre région, ne parviennent pas à 
mettre la main sur vous durant plus d9un an alors que vous résidez chez vous. Le fait que vous étiez en 
mouvement à moto ou en voiture n9est aucunement un argument valable à leur inaction. 

De même, vous déclarez que suite à votre accident et votre revalidation de 3 mois en Tunisie, vous 
rentrez en Libye dans votre domicile de Zout Dahmani avec votre mère, mais que vos frères Atef et 
Abdel (présents avec vous en Tunisie) sont eux envoyés à Khoms pour qu9ils soient protégés car ils 
auraient été en danger à Tripoli (CGRA2, p4-5). Au vu de vos déclarations, il vous est donc demandé 
pourquoi vous et vos parents ne prenez pas l9initiative de vous rendre également à Khoms ou Misrata, 
étant donné que vous y possédez des maisons et que vous y seriez en sécurité. A cela vous répondez 
qu9en revenant de Tunisie vous pensiez en avoir fini avec eux car ils s9étaient vengés (CGRA2, p5). 

Cette réponse ne fait toutefois aucunement sens car si vous pensiez en avoir fini avec les milices, il 
n9aurait pas été nécessaire d9envoyer vos frères se cacher dans d9autres villes. Interrogé d9ailleurs à 
nouveau à ce sujet, d9autant plus que vous déclariez avoir acheté une voiture et que vous étiez donc lire 
de vous déplacer, vous répondez cette fois que votre famille était à Tripoli et que de toute façon « vous 
ne vous habituez pas là-bas » (CGRA2, p6). Le CGRA constate ainsi que votre réponse transpire à 
nouveau un manque d9intérêt flagrant, ce qui remet en question le caractère significatif des menaces qui 
pèsent sur vous en cas de retour en Libye. 

Ensuite, vous déclarez faire l9objet d9un kidnapping et d9une détention de 15 jours (ou 20, 
dépendamment de l9entretien CGRA en question tant vos déclarations sont discontinues) et qu9à votre 
libération, vous retournez à nouveau dans votre domicile de Zout Dahmani durant 4 mois avant de 
quitter la Libye (CGRA2, p15). Vous déclarez que suite à ces deux incidents que vous avez vécus, votre 
mère a décidé de vous faire sortir du pays pour vous protéger. 
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Interrogé également sur la localisation de vos frères pendant tous ces évènements, vous déclarez qu9ils 
n9ont pas bougé de là où ils étaient, qu9Atef et Abdel sont restés à Khoms et que Youssef était toujours 
à Misrata (CGRA2, ibidem). Vous déclarez également qu9ils n9ont pas rencontré de problème particulier 
durant cette période en question. Interrogé de fait sur la raison pour laquelle eux n9ont jamais été 
ennuyé par les milices alors que vous avez subi 2 attaques à Tripoli, vous déclarez que les milices ne 
sont pas au courant de la présence de vos frères à Misrata et Khoms. 

Ainsi, et au vu de votre réponse, il vous est également demandé si il vous aurait été possible de fuir non 
pas hors du pays mais avec vos parents vers Misrata ou Khoms où vous auriez pu vivre en sécurité, 
comme cela a été le cas pour vos frères. A cela vous répondez que votre mère ne voulait pas de cela 
car selon elle, votre temps en Libye était terminé (CGRA2, ibidem). 

Il vous est ensuite également demandé pourquoi votre mère a décidé de vous envoyer uniquement vous 
hors du pays tout en laissant vos frères en Libye. A cela vous répondez que vos frères sont mariés, 
qu9ils ont leur famille, et qu9en plus en tant que benjamin, vous étiez le favori de votre mère (CGRA2, 
p15-16). 

Votre réponse ne présente toutefois aucune cohérence, il ressort clairement de votre entretien que vos 
frères n9ont, depuis 2014, rencontré absolument aucun problème ni menace lorsqu9ils habitaient dans 
vos domiciles de Misrata et Khoms, ce qui implique ainsi une possibilité explicite de fuite interne. Le fait 
que vous ayez donc quitté la Libye sans même envisager une éventuelle fuite vers Misrata et Khoms est 
ainsi un énième indicateur du manque de crédibilité des problèmes que vous avez rencontrés en Libye 
de la part des milices de Forzan Zanzur. 

Ainsi, la quantité et la nature des incohérences et invraisemblances remarquées et développées supra 
ne tiennent aucunement pour établi le fait que vous et votre fratrie étiez menacées par les milices en 
raison de l9appartenance de Mohammed et Khaled à l9armée, il s9avère de manière explicite que vous 
étiez libre de circuler dans Tripoli durant des périodes considérables et que les persécutions que vous 
déclarez avoir subies ne peuvent être considérées comme établies. Le fait que vous n9ayez même pas 
daigné rejoindre vos frères à Misrata ou Khoms est un élément supplémentaire à la décharge de votre 
récit. 

De même, vous déclarez que Khaled a été tué en 2017 en rentrant à Tripoli et qu9Atef a été kidnappé en 
2022 en venant rendre visite à votre père. A nouveau, il existe divers éléments dans votre récit qui ne 
permettent aucunement de prendre en considération le caractère authentique et établi de ces incidents. 

Tout d9abord, vous ne présentez aucun document à même de prouver la mort de Khaled ou 
l9enlèvement d9Atef. Interrogé sur d9éventuelles plaintes que vous auriez introduites concernant 
l9enlèvement d9Atef, vous vous contentez de dire que vous ne pouvez pas le faire car ce sont les milices 
qui contrôlent Tripoli (CGRA2, p18). 

De plus, les circonstances dans lesquelles se seraient produits ces deux évènements recèlent une 
incohérence majeure. Vous déclarez en effet que tant Khaled qu9Atef ont subi les attaques des milices 
alors qu9ils rendaient visite à vos parents à Tripoli (CGRA1, p9 ; CGRA2, p3, p17). Il est toutefois 
incohérent que vos frères Khaled (habitant à l9est) et Atef (à Khoms) se rendent à Tripoli malgré les 
menaces qui pèsent sur eux et les persécutions que vous aviez déjà subies avant cela et alors qu9eux 
même n9ont jamais rencontré des problèmes dans leurs lieux de résidence respectifs. 

Confronté à cet état de fait, notamment en ce qui concerne la situation d9Atef, et interrogé sur la raison 
pour laquelle il se rend à Tripoli malgré tous les problèmes qui l9y menacent, vous répondez qu9il voulait 
rendre visite à votre père et qu9il ne pouvait se douter de ce qui allait lui arriver une fois sur place 
(CGRA2, p17). 

Mis au fait toutefois que vous-même, en tant que benjamin de la fratrie, aviez pourtant subi deux 
attaques de la part des milices avant tout cela et qu9il est donc, contrairement à ce que vous avancez, 
parfaitement prévisible que vos frères subissent des attaques similaires de la part des milices, vous ne 
répondez pas à la question, arguant qu9Atef est têtu et qu9il n9avait prévu que de rester brièvement sur 
place (CGRA2, ibidem). En somme, vous n9apportez aucune explication valable à cette incohérence 
majeure. 

De fait, il est impossible pour le CGRA de se prononcer sur le caractère établi de ces incidents. 
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Pour toutes les raisons énoncées et développées supra, il n9est aucunement établi que vos frères 
Khaled et Mohammed ont intégré l9armée de Haftar, que votre fratrie et vous-même avez ensuite été 
menacés en raison de cela par les milices, que vous avez-vous-même été kidnappé et détenu, et 
qu9ensuite Khaled et Atef ont subi à leur tour des attaques de miliciens, le premier mourant alors que le 
second est tenu en captivité. La quantité de contradictions, d9incohérences, d9invraisemblances et votre 
incapacité systématique à les expliquer n9a fait que mettre en évidence l9absence de crédibilité que 
présentent vos craintes. 

Au surplus, rajoutons qu9une autre contradiction majeure s9insère au niveau de vos déclarations. Cette 
fois, la contradiction n9est pas interne à votre procédure belge mais concerne la première Demande de 
Protection que vous avez introduite, en Allemagne. 

En effet, au cours d9un formulaire que vous complétez à l9aide d9un interprète maitrisant l9allemand, et à 
la question de savoir pour quels motifs vous introduisez une Demande de Protection internationale en 
Allemagne, vous répondez que « votre père et vos frères et sSurs ont été assassinés, qu9ils vous 
recherchaient car votre père travaillait avec l9ancien régime et ils ont essayé de vous assassiner, vous 
ont tiré sur la jambe. Qu9ils vous ont volé tous vos biens, votre voiture et démoli votre appartement » 
(Leipzig 1.07.17, Question 2). 

L9on remarque ainsi que les faits de persécutions que vous invoquez (à savoir la mort de votre père et 
de toute votre fratrie) ainsi que leurs sources (appartenance de votre père à l9ancien régime) sont 
absolument incompatibles avec les faits que vous invoquez en Belgique, ce qui est d9autant plus 
étrange que vous affirmez pourtant au cours de vos deux entretiens CGRA avoir livré les mêmes 
craintes lors de votre procédure allemande (CGRA1, p7-8 ; CGRA2, p19-20). 

Confronté à ces déclarations, vous réfutez totalement avoir livré ces informations en Allemagne, arguant 
que vous avez déclaré les mêmes choses qu9en Belgique mais qu9en Allemagne vous n9avez pu 
bénéficier de rien, que vous n9aviez ni droit ni titre de séjour (CGRA2, p20). L9on remarque ainsi que 
votre argumentaire est sensiblement identique à celui que vous développez lorsque vous êtes confronté 
aux contradictions constatées entre votre premier et deuxième entretien CGRA, ce qui met en exergue 
le caractère répétitif et incohérent de votre discours. 

Le CGRA constate toutefois que ce n9est qu9après l9intervention de votre avocat à ce sujet que vous 
évoquez également des problèmes de compréhension avec votre interprète allemand, que celui-ci était 
syrien et que vous ne vous entendiez prétendument pas bien (CGRA2, ibidem). 

L9on constate ainsi que les raisons que vous invoquez pour expliquer une telle dissonance entre vos 
déclarations belges et allemandes changent en fonction de ce qui vous est confronté et suite à 
l9intervention de votre avocat, mettant en évidence également le caractère opportuniste de vos excuses 
ainsi que le caractère évolutif de votre discours. 

En plus, ces différences ne s9appliquent pas seulement à vos déclarations mais également à votre 
identité. 

En effet, il ressort également de votre dossier allemand que vous ne vous êtes pas présenté sous le 
nom de [S.] Saif Abdallah, né le [&].94 à Tripoli, mais sous le nom de [M.] Abdulrahman, né le [&].94 à 
Benghazi ou [&].90 à Tripoli (vous vous êtes présenté avec ces deux dates de naissance). 

Confronté également à cet élément, vous vous contentez à nouveau de nier et répétez que vous vous 
appelez tel qu9énoncé sur votre procédure belge sans expliquer toutefois les raisons d9une telle 
différence. 

De fait, si de nombreux éléments de votre récit ont attiré l9attention du CGRA de par leur caractère 
contradictoire, discontinu, évolutif et incohérent, l9on constate que les éléments relevés par la présente 
s9appliquent également à des données objectives européennes, ce qui accentue les doutes émis à 
l9égard de vos craintes. 

Enfin, quant à l9attentat que vous subissez vers la fin 2015, vous tentez de prouver sa survenue par un 
certificat médical et une radiographie que vous présentez au CGRA. Ces certificats mentionnent 
précisément que vous présentez plusieurs cicatrices sur le visage, au niveau de votre main droite et 
d9une broche au niveau de votre fémur, toutes compatibles avec un accident de moto. Il convient 
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toutefois de noter que si le CGRA ne remet aucunement en question l9existence de telles lésions ni 
même leur origine, à savoir l9accident de moto, il est toutefois impossible d9expliquer les circonstances 
qui entourent cet accident. Absolument rien n9indique que cet accident de moto fut provoqué de manière 
intentionnelle par les milices de Forzan Zanzur. 

De plus, le certificat mentionne également des cicatrices sur vos jambes compatibles avec une plaie par 
balle, ainsi qu9une cicatrice au niveau de votre crane compatible avec une plaie par balle (vous déclarez 
en entretien qu9il s9agit d9une erreur et qu9il s9agit d9un coups de crosse que l9on vous a asséné). A 
nouveau, si le CGRA ne nie aucunement l9existence de ces lésions observées médicalement, rien ne 
peut toutefois expliquer les circonstances dans lesquelles ces cicatrices vous ont été occasionnées. De 
même, si vous affirmez qu9elles vous ont été faites dans le cadre des problèmes que vous avez 
rencontrés avec les milices de Fozan Zanzur et que rien d9autre ne peut les expliquer (CGRA1, p10), il a 
pourtant été vu et développé au cours de la présente décision que ces mêmes problèmes n9avaient 
aucune emporté la bonne foi du CGRA. 

De fait, et au vu de votre incapacité à déterminer de manière claire et crédible les origines des blessures 
constatées médicalement, le CGRA ne peut se contenter de considérer vos persécutions comme 
crédibles et avérées. 

En ce qui concerne les autres documents que vous déposez et qui n9ont pas encore fait l9objet d9une 
analyse, le CGRA apporte les observations suivantes : 

Vous déposez 2 documents qui attestent des médicaments que vous prenez dans le cadre de vos 
troubles. Ces documents mentionnent également votre nécessité de consulter un psychologue. Le 
CGRA précise, comme mentionné supra que malgré l9absence d9une quelconque expertise 
psychologique, des besoins procéduraux spéciaux ont été pris à votre égard et qu9ils ont 
scrupuleusement veillé à la bonne tenue de vos entretiens. Rappelons d9ailleurs à ce titre que vous avez 
évoqué à la fin de vos entretiens avoir pu développer complètement et pleinement tous vos problèmes. 

Toutefois, en l9absence d9expertise psychologique, aucune interprétation ne peut être faite pour 
expliquer les nombreuses et majeures contradictions, incohérences et invraisemblances dont vous avez 
fait preuve au cours de vos différents entretiens. 

Comme autres documents, vous présentez aussi des copies de votre carte d8identité, de votre livret de 
famille ainsi que de votre permis de conduire. Ces documents ne font que confirmer votre identité, ce 
qui ne modifie en rien l9analyse présentée et développée au cours de la présente décision, sachant 
d9autant plus que vos déclarations allemandes tentent à remettre en doute l9authenticité de ladite 
identité. De plus, le fait que vous ne fournissiez que des copies de ces documents tendent également 
vers une mise en doute de leur authenticité. 

De plus, vous avez envoyé via votre avocat deux liens Facebook qui dirigent vers des vidéos. Après 
visionnage, le CGRA constate que ces vidéos ont trait à la situation générale régnant en Libye et 
qu9elles ne renseignement nullement sur vos problèmes propres qui ont opposé votre famille aux milices 
de Forzan Zanzur. L9analyse de cette vidéo se fera ainsi à travers l9analyse générale de la Protection 
Subsidiaire. 

Enfin, vous remettez également un certificat médical concernant votre père et daté du 15.08.22, afin de 
prouver la survenue de son kidnapping et de sa libération pour cause médicale. Le CGRA constate 
pourtant à la lecture dudit certificat (que vous remettez également uniquement à l9état de copie) 
qu9aucune interprétation ne peut être faite sur base de son contenu. 

En effet, il ressort uniquement dudit certificat qu9il énonce 3 sans développer 3 différents problèmes 
médicaux dont votre père souffre. Il n9est nullement fait mention des circonstances qui auraient expliqué 
la survenance de ces maladies. 

De plus, vous déclarez que votre père a été hospitalisé durant près d9une semaine à l9hôpital (CGRA2, 
p18). Le certificat en question ne le mentionne toutefois nullement, se contentant de mentionner qu9il 
souffre de certains symptômes depuis 3 semaines. 
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De fait, l9analyse de ce document ne permet nullement nu d9authentifier les craintes que vous auriez en 
cas de retour en Libye, ni d9affirmer que votre père a été enlevé par Forzan Zanzur, séquestré durant 15 
jours et libéré en raison de sa condition médicale. 

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, le demandeur d9une protection internationale peut se voir 
octroyer par le CGRA un statut de protection en raison de la situation générale dans sa région d9origine. 
À cet égard, le CGRA insiste sur le fait que l9article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980 sur 
l9accès au territoire, le séjour, l9établissement et l9éloignement des étrangers ne vise à offrir une 
protection que dans la situation exceptionnelle où le degré de violence aveugle due au conflit armé en 
cours dans le pays d9origine est tellement élevé qu9il existe de sérieux motifs de croire qu9un civil qui 
retourne dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région en question, y court du seul fait de 
sa présence sur place un risque réel de subir des atteintes graves visées à l9article précité de la loi du 
15 décembre 1980. 

Il ressort d9une analyse détaillée des conditions de sécurité actuelles en Libye ( voir Algemeen 
Ambtsbericht Libië de septembre 2021, disponible sur 
https://www.rijksoverheid.nl/documenten/ambtsberichten/2021/09/30/ algemeen-ambtsbericht-libie-van-
september-2021; et le *COI Focus Libië: Burgerslachtoffers 2021-2022* du 29 mars 2022 qu9au cours 
du conflit armé en 2011 3 qui a vu la destitution et la mort du dictateur Mouammar Kadhafi 3 et durant la 
période qui a suivi, ce pays a connu une vacance de pouvoir. Dans ce contexte, plusieurs organisations 
armées et milices se sont affrontées afin de prendre le pouvoir et le contrôle sur de grandes parties du 
pays. Depuis la chute de Kadhafi, les gouvernements (ad interim) successifs ne sont pas parvenus à 
instaurer l9unité et la stabilité, ni à désarmer les nombreux groupes armés ou à les intégrer dans la 
structure sécuritaire de l9État. 

Après les élections de juin 2014, le pays s9est divisé en deux camps qui se sont combattus. Ils 
revendiquaient chacun être le gouvernement libyen légitime. À Tripoli siégeait le Government of 
National Accord (GNA), soutenu par les Nations Unies et reconnu par la communauté internationale, 
dirigé par un conseil présidentiel (Presidential Council, PC) avec à sa tête le premier ministre, Fayez 
Mustafa al-Sarraj. À l9est se sont installés les partis libéraux qui avaient remporté les élections en juin 
2014 et qui ont constitué la House of Representatives (HoR), présidée par Aguila Salah. Tant le GNA à 
l9ouest que les détenteurs du pouvoir à l9est étaient soutenus par un éventail de groupes armés. Le GNA 
a été appuyé militairement par plusieurs milices de Tripolitaine, tandis que la HoR était soutenue par les 
milices orientales, réunies (officiellement du moins) au sein de la Libyan National Army (LNA) 
commandée par le chef de guerre Khalifa Haftar. Les deux forces en présence ont chacune reçu de 
l9aide militaire, logistique et matérielle des puissances internationales : le GNA de la Turquie et du Qatar 
en particulier; la LNA plus spécialement des Émirats arabes unis (EAU), de l9Égypte et de la Russie. 

En avril 2019, Khalifa Haftar et la Libyan National Army (LNA) ont lancé une offensive contre la capitale, 
Tripoli, et d9autres parties du nord-est de la Libye. Le processus de paix et de formation de l9État en 
Libye, qui se déroulait déjà très difficilement avant l9attaque de Haftar, s9est pratiquement retrouvé à 
l9arrêt. Le cessez-le-feu du 23 octobre 2020 a mis un terme à l9offensive contre Tripoli et aux violences 
liées au conflit entre la LNA et le GNA. Il a aussi permis une accélération du processus de paix et de 
formation de l9État en Libye après des années de violences. Les deux parties au conflit ont annoncé 
qu9elles se retiraient de la ligne de front et qu9elles démobilisaient les groupes armés. Les combattants 
étrangers ont dû quitter le pays avant le 23 janvier 2021. Après le cessez-lefeu, l9ouest et le sud-ouest 
de la Libye sont pour une bonne part tombés sous le contrôle du GNA. La LNA a pris le contrôle de l9est 
du pays, ainsi que de plusieurs parties du sud, tandis que les villes de Sirte et Jufra devenaient 
formellement une zone tampon au centre de la Libye. 

En mars 2021 s9est constitué un gouvernement de transition, le Government of National Unity (GNU), 
qui se substituait au GNA et aux autorités de Tobrouk, à l9est, la HoR. Cette étape a vu l9unification 
officielle des deux camps libyens politiquement opposés. Dans les faits toutefois, le pouvoir militaire 

restait aussi divisé qu9auparavant et la LNA continuait d9agir indépendamment du GNU. Par ailleurs, une 
multitude de milices et d9organisations armées contrôlaient plusieurs parties du pays. 

Cependant, l9on a observé une amélioration significative des conditions de sécurité en Libye. En effet, il 
ressort des données chiffrées de l9ACLED que 1.371 incidents liés à la sécurité se sont encore produits 
en Libye en 2020, faisant 1.557 victimes. Parmi elles, l9on comptait 318 civils. Entre janvier 2021 et fin 
septembre 2021, la Libye a connu 53 affrontements, qui ont fait 82 morts; 24 émeutes, qui ont fait un 

https://www.rijksoverheid.nl/documenten/ambtsberichten/2021/09/30/algemeen-ambtsbericht-libie-van-september-2021;%20et%20le%20*COI%20Focus%20Libi�:%20Burgerslachtoffers%202021-2022*%20du%2029%20mars%202022
https://www.rijksoverheid.nl/documenten/ambtsberichten/2021/09/30/algemeen-ambtsbericht-libie-van-september-2021;%20et%20le%20*COI%20Focus%20Libi�:%20Burgerslachtoffers%202021-2022*%20du%2029%20mars%202022
https://www.rijksoverheid.nl/documenten/ambtsberichten/2021/09/30/algemeen-ambtsbericht-libie-van-september-2021;%20et%20le%20*COI%20Focus%20Libi�:%20Burgerslachtoffers%202021-2022*%20du%2029%20mars%202022
https://www.rijksoverheid.nl/documenten/ambtsberichten/2021/09/30/algemeen-ambtsbericht-libie-van-september-2021;%20et%20le%20*COI%20Focus%20Libi�:%20Burgerslachtoffers%202021-2022*%20du%2029%20mars%202022
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seul mort; 44 explosions et/ou cas de violences à distance (comme des attaques aériennes ou 
l9utilisation de drones), qui ont fait 54 morts; 145 manifestations au cours desquelles deux personnes 
sont décédées; et 44 cas de violences visant les civils, dans le cadre desquels 26 morts ont été 
recensés. En tout, ce sont 165 décès qui ont été enregistrés, en ce compris ceux de combattants. De 
janvier 2021 à février 2022, pour toute la Libye l9ACLED a recensé 30 incidents ayant fait 48 morts 
parmi les civils. La baisse notable du nombre de combats et le recul manifeste du nombre de victimes 
depuis le troisième trimestre de 2020 indiquent que le cessez-le-feu en vigueur en Libye est 
raisonnablement respecté. 

Toutefois, les conditions de sécurité actuelles en Libye sont toujours pour une grande part déterminées 
par l9absence d9autorité centrale forte et par la présence d9une grande diversité d9organisations armées 
locales. Bien que le conflit se soit apaisé entre les deux autorités en Libye, au cours de la période 
couverte par le rapport l9on a observé de plus en plus de frictions entre les groupes armés (locaux), 
dues à la disparition d9un ennemi commun et à la vacance de pouvoir qui s9éternise. Dans les grandes 
lignes, les rapports de force en Libye sont restés stables en 2021, même si des changements sont 
survenus parmi les détenteurs du pouvoir local. 

En Tripolitaine, c9est officiellement le GNA qui exerçait l9autorité. En mars 2021, le GNU s9est emparé du 
pouvoir et a repris toutes les institutions qui formaient le GNA. Début 2021, le GNA avait créé une 
nouvelle force de sécurité (le Stability Support Apparatus), stationnée à Tripoli, composée d9une alliance 
de groupes armés de cette même ville et indépendante du ministère de l9Intérieur ou du ministère de la 
Défense. Cette force de sécurité, mise en place par le GNU afin de désamorcer les conflits entre les 
groupes armés en Tripolitaines, a tenté en 2021 de gagner davantage de contrôle sur les institutions 
publiques à Tripoli et dans les zones longeant la côte nord-ouest. Durant la période couverte par le 
rapport, la Tripolitaine a connu une hausse de la criminalité et des combats entre différentes milices. 
Les violences dans la région sont principalement ciblées et prennent la forme d9attaques aériennes, 
d9attaques visant des postes de contrôle, de violences ciblées contre des civils et d9une répression 
brutale des manifestations. Enfin, des affrontements opposent encore les organisations armées, parfois 
dans les quartiers résidentiels. Néanmoins, il n9est pratiquement fait état d9aucune victime civile. 

La LNA exerce le contrôle sur l9est de la Libye et sur certaines parties du sud du pays. Dans la région de 
Cyrénaïque, à l9est, aucun combat de grande ampleur n9a eu lieu pendant la période couverte par le 
rapport, en raison surtout de la fermeté du contrôle qu9y exerce la LNA. Les violences dans la région 
sont essentiellement ciblées et consistent en des attaques aériennes, des conflits de nature clanique, 
des assassinats, des enlèvements, de la criminalité et une répression brutale des manifestations. En 
outre, il est question en Cyrénaïque d9une culture de la peur, suscitée par de nombreux groupes armés 
et bandes criminelles, relevant ou non de la LNA, dont un grand nombre de brigades et milices 
salafistes. Ces groupes armés et ces bandes se rendent coupables d9arrestations et de détentions 
arbitraires, d9enlèvements, de disparitions, de violences, voire parfois de meurtres. Ces violences visent 
surtout des (groupes de) personnes qui ont (publiquement) critiqué la LNA, Haftar ou le gouvernement 
oriental, ou que les groupes armés soupçonnent de relations avec l9opposition. 

La sécurité des civils dans la région de Fezzan est principalement assurée par les structures 
sécuritaires locales, comme les milices claniques et de voisinage. Durant la période couverte par le 
rapport, aucun 

combat de grande ampleur n9a eu lieu dans la région. Les violences dans la région de Fezzan sont 
essentiellement ciblées et prennent la forme d9attaques aériennes, d9attentats (suicide) commis par l9EI, 
d9attaques de postes de contrôle et de conflits entre organisations armées. 

D9autre part, il ressort des informations disponibles que le transport aérien civil, tant intérieur qu9à 
destination de l9étranger, s9est de nouveau accru durant la période couverte par le rapport. Les vols sont 
actuellement possibles par les aéroports de Tripoli Mitiga, de Benghazi et de Misrata. Les vols intérieurs 
ont repris depuis les aéroports de l9est, de l9ouest et du sud (Sabha) de la Libye. D9autre part, aucun 
nouveau déplacement massif n9a été signalé depuis juin 2020 et, en 2021, les personnes déplacées à 
l9intérieur du pays ont continué de rentrer dans leur région d9origine (voir DTM Libya, DP and Returnee 
Report 39 (octobre-novembre 2021), disponible sur 
https://displacement.iom.int/sites/default/files/public/reports/DTM_R39_IDP_Returnee_Report.pdf; et le 
COI Focus Libië: Burgerslachtoffers 2021-2022 du 29 mars 2022, p. 8). La baisse du nombre de 
déplacés internes et, parallèlement, la hausse des personnes qui rentrent chez elles indiquent que les 
conditions de sécurité en Libye se sont améliorées depuis 2020. 

https://displacement.iom.int/sites/default/files/public/reports/DTM_R39_IDP_Returnee_Report.pdf
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Le Commissaire général reconnaît que les conditions de sécurité en Libye présentent un caractère 
complexe, problématique et grave. Il reconnaît également que, eu égard à la situation individuelle et au 
contexte dans lequel évolue personnellement le demandeur de protection internationale, elles peuvent 
donner lieu à l9octroi d9un statut de protection internationale. Si un demandeur originaire de Libye a 
besoin d9une protection en raison de son profil spécifique, elle lui sera donc accordée. Compte tenu des 
constatations qui précèdent, et après une analyse détaillée des informations disponibles, il convient 
cependant de conclure que, si des incidents se produisent avec une certaine régularité en Libye, l9on ne 
peut évoquer une situation d9« open combats », ou de combats intenses ou ininterrompus. Dans le 
cadre de la marge d9appréciation dont il dispose, après une analyse approfondie des informations 
disponibles et compte tenu des constatations qui précèdent, le commissaire général est arrivé à la 
conclusion que l9on n9observe pas actuellement en Libye de situation exceptionnelle où le degré de 
violence aveugle qui caractérise ces affrontements est tellement élevé qu9il existe de sérieux motifs de 
croire que votre seule présence sur place vous fait courir un risque réel de subir des atteintes graves au 
sens de l9article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980. 

Cependant, vous n9avez pas apporté la preuve que vous seriez personnellement exposé, en raison 
d9éléments propres à votre situation personnelle, à un risque réel découlant de la violence aveugle en 
Libye. Le Commissariat général ne dispose pas non plus d9éléments indiquant qu9il existe des 
circonstances vous concernant personnellement qui vous feraient courir un risque accru d9être victime 
d9une violence aveugle. 

Se pose donc la question de savoir si vous pouvez faire valoir des circonstances qui vous sont propres 
et qui augmentent dans votre chef la gravité de la menace découlant de la violence aveugle en Libye au 
point qu9il faille croire qu9en cas de retour dans ce pays vous courez un risque réel de subir une menace 
grave pour votre vie ou votre personne. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 
étrangers. » 

 

2. La requête et les éléments nouveaux  
 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des 
faits figurant dans la décision entreprise.  

 

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit.  
 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, 

de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire ; à titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la 
décision querellée. 

 

2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête.  

 

2.6. Par le biais d’une note complémentaire datée du 12 septembre 2023 et reçue le 13 septembre 

2023, la partie défenderesse expose un élément nouveau.  

 

3. La discussion  
 

3.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « 
Le statut de réfugié est accordé à l9étranger qui satisfait aux conditions prévues par l9article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par la protocole de 
New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « 

réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d9être persécutée du fait de sa race, 
de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 



  

 

X - Page 14 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 
veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

3.2. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 
subsidiaire est accordé à l9étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 
bénéficier de l9article 9 ter, et à l9égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s9il était renvoyé 
dans son pays d9origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 
paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n9est pas disposé à se prévaloir de la 
protection de ce pays et ce, pour autant qu9il ne soit pas concerné par les clauses d9exclusion visées à 
l9article 55/4 ». 

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves: 
a) la peine de mort ou l'exécution ; ou 
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
d'origine ; ou 
c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international ». 

 

3.3. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).  
 

3.4. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

3.5. Après l’examen du dossier de la procédure, le Conseil constate qu’il ne peut pas conclure à la 
confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures 
d’instruction complémentaires. L’acte querellé mentionne un « *COI Focus Libië: Burgerslachtoffers 
2021-2022* du 29 mars 2022 » et la note complémentaire du 12 septembre 2023 fait référence à une 

« actualisation des informations recueillies concernant les victimes civiles (2021-2022): https://cgvs-
cgra.govshare.fed.be/sites/libya/basic/COI%20Focus%20Libi%C3%AB.%20Burgerslachtoffers%202021
-2022.pdf ». Ces deux mentions semblent renvoyer au même document mais le Conseil n’est pas en 
mesure de le vérifier, dès lors qu’aucune version imprimée ne se trouve dans le dossier de la procédure 
et qu’aucun des deux liens hypertextes ne permet l’accès à ce(s) document(s). Le Conseil observe 
surtout qu’il ne dispose d’aucune information actualisée sur la situation sécuritaire en Libye, l’empêchant 
ainsi de se prononcer sur la demande de protection internationale sollicitée par le requérant. Il précise 

également qu’un document daté du 29 mars 2022 ne constitue pas, en l’espèce, une documentation 
suffisamment actualisée. 

 

3.6. Le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction. Dès lors, 
conformément aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76, § 2 de la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu 

d’annuler la décision attaquée afin que la Commissaire générale procède aux mesures d’instruction 
nécessaires. Le Conseil rappelle qu’il appartient aux deux parties de tout mettre en œuvre afin d’éclairer 
le Conseil sur les questions posées par le présent arrêt. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
 
La décision rendue le 22 septembre 2022 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est 

annulée. 

 

 

Article 2 
 
 
L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 
 

 

 

 

https://www.rijksoverheid.nl/documenten/ambtsberichten/2021/09/30/algemeen-ambtsbericht-libie-van-september-2021;%20et%20le%20*COI%20Focus%20Libi�:%20Burgerslachtoffers%202021-2022*%20du%2029%20mars%202022
https://www.rijksoverheid.nl/documenten/ambtsberichten/2021/09/30/algemeen-ambtsbericht-libie-van-september-2021;%20et%20le%20*COI%20Focus%20Libi�:%20Burgerslachtoffers%202021-2022*%20du%2029%20mars%202022
https://www.rijksoverheid.nl/documenten/ambtsberichten/2021/09/30/algemeen-ambtsbericht-libie-van-september-2021;%20et%20le%20*COI%20Focus%20Libi�:%20Burgerslachtoffers%202021-2022*%20du%2029%20mars%202022
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze novembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. J. MALENGREAU, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

J. MALENGREAU C. ANTOINE 

 


